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Gouvernement du Québec

Décret 766-2013, 25 juin 2013
CONCERNANT la détermination de places dans les pro-
grammes de formation médicale de niveau doctoral pour 
les étudiants de l’extérieur du Québec pour 2013-2014

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 504 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2), 
le gouvernement peut déterminer chaque année, dans les 
programmes de formation médicale de niveau doctoral, 
un nombre de places pour des étudiants de l’extérieur du 
Québec, à la condition que ces étudiants acceptent de 
signer, avant le début de leur formation, un engagement, 
assorti d’une clause pénale, le cas échéant, à pratiquer, 
pour une période maximale de quatre ans, dans la région 
ou pour l’établissement déterminé par le ministre de la 
Santé et des Services sociaux, s’ils exercent la médecine 
au Québec après l’obtention de leur permis d’exercice;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer le nombre 
de places dans les programmes de formation médicale 
de niveau doctoral pour les étudiants de l’extérieur du 
Québec pour 2013-2014 et d’autoriser un maximum de 
42 nouvelles inscriptions réservées à des étudiantes et des 
étudiants canadiens provenant de l’extérieur du Québec 
ou de nationalité étrangère munis d’un permis de séjour 
pour études, à la condition que ces personnes s’engagent 
par écrit à pratiquer pendant quatre années consécutives 
en établissement désigné par le ministre de la Santé et des 
Services sociaux s’ils s’installent au Québec au terme de 
leur formation. Une pénalité de 300 000 $ est prévue en 
cas de non-respect du contrat. Cet engagement doit être 
pris par la personne au moment de sa première inscription;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie :

QUE le nombre de places dans les programmes de for-
mation médicale de niveau doctoral pour les étudiants 
de l’extérieur du Québec, pour 2013-2014 soit autorisé 
à un maximum de 42 nouvelles inscriptions réservées à 
des étudiantes et des étudiants canadiens provenant de 
l’extérieur du Québec ou de nationalité étrangère munis 
d’un permis de séjour pour études, à la condition que 
ces personnes s’engagent par écrit, au moment de leur 
première inscription, à pratiquer pendant quatre années 
consécutives en établissement désigné par le ministre de la 

Santé et des Services sociaux, s’ils s’installent au Québec 
au terme de leur formation et qu’une pénalité de 300 000 $ 
soit prévue en cas de non-respect du contrat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 767-2013, 25 juin 2013
CONCERNANT la nomination de madame Josée Dupont 
comme vice-présidente de la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail

ATTENDU QUE l’article 142 de la Loi sur la santé et 
la sécurité du travail (chapitre S-2.1) prévoit que le gou-
vernement nomme en outre des vice-présidents de la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail;

ATTENDU QUE l’article 143 de cette loi prévoit notam-
ment que les vice-présidents sont nommés pour au plus 
cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 149 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fi xe le traitement et, s’il y a 
lieu, le traitement additionnel, les honoraires ou les allo-
cations des vice-présidents de même que les indemnités 
auxquelles ils ont droit;

ATTENDU QUE monsieur Gaétan Thériault a été nommé 
vice-président de la Commission de la santé et de la sécu-
rité du travail par le décret numéro 84-2012 du 8 février 
2012, qu’il quitte ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Travail :

QUE madame Josée Dupont, sous-ministre adjointe au 
ministère des Transports, administratrice d’État II, soit 
nommée vice-présidente de la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail pour un mandat de cinq ans 
à compter du 8 juillet 2013, aux conditions annexées, en 
remplacement de monsieur Gaétan Thériault.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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